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Restle int 

La Charte des actions Unies stipule,' en son chapitre XII, 
article 77, que le régit, intern tional d e tutelle peut 
s'appliquer : des Territoires qui rentrent dans les trois 
catégories suivantes: % 

a) - Territoires actuellement sous mandat; 

b) - Territoires qui peuvent être âétacliés d e s 
Etats ennemis à la s u i t e d e la- S e c o n d e guerre-

: mondiale; 

c) - Territoires volontairement placés sous le 
régime de tutelle par les racats responsables 
de leur <_dmihistr..tion. 

La Somalie est l'un.ioue territoire africain auquel 
l'article 77, lettre b, btb appliqué, à la suite d'une 
résolution de l'assemblée de l'O.N.U., du 21 Novembre 1949, 
par laquelle l'assemblée recommandait' que le Territoire soit 
érigé en iitat indépendant et souverain.' 

Toujours en V e r t u de l'article 77, il a été- conclu 
entre le Conseil de t u t e l l e des nations Unies (Conseil insti
tué au sens d e l'article 86 de la Charte) e t l'Italie une 
Convention d'administration fiduciaire, approuvée par le 
Conseil même dans sa sixième session, le 27 Janvier 1950, 
ratifiée par 1 'assemblée des nations Uni-s, le 2 Décembre 
1950, et par l'irfcat i t a l i e n , le 4 Novembre' 1951 (loi No 1301) 

La Convention comprend u n pré-.^bule et 25 articles.-

Llle rappelle (article 23) comme partie intégrante 
une déclaration de .principes-constitutionnels, annexée à la 
Conv.ntion même. 

Cette déclaration d e principes constitutionnels 
établit à son a r t i c l e iC que "l'Autorité administratrice se 
don^e pour idéal d ' o b t e n i r peur le Territoire 1 . Déclaration 
ui-iy -rgelle des droits de l'ho ,. . a d o p t é e p-::.r I'^ssemblé~ 
^ é n é r .le de s i."aticns~Onie s le K. Lccv-ùia -1 948" . 

Et en effet, quolqueauns d<e& principes contenus 
dans la Déclaration universelle,des droits de l'homme ont 
été insérés dans la Convention de tutelle et dans la De
el ar- tion des principes- constitutionnels annexée à la Con
vention. 

La Convention et son anneae établissent notamment: 

a) que la souveraineté du territoire appartient au 
peuple et qu'elle e s t exercée en - son nom par l'autorité 
administratrice de la manière prescrite par la Convention; 
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b) que l'administration judiciaire devra jouir d'une 
indépendance absolue (article 7 ) ; 

c) que l'Autorité administratrice garantira à tous les 
habitants du Territoire 3 es droits de l'temae» les libertés fonda
mentales et une complète égalité devant elle 

d) que l'Autorité administratrice garantira aux habitants 
du Territoire les droits civils et ceux des droits politiques qui 
sont compatibles avec l'état du progrès politique, social, écono
mique et éducatif des habitants. Sur ce point, l'article 9 éta
blit des normes particulières stipulées en 8 paragraphes. 

3) Les buts essentiels dont l'Autorité administratrice doit s'ins
pirer sont établis dans les articles 3 et 4 de la Convention. 
L'Autorité administratrice devra notamment : 

- favoriser le développement des libres institutions po
litiques, favoriser l'évolution du Territoire vers l'indépendance 
au moyen d'une participation•progressive des habitants dans les 
organes governementaux; 

- favoriser le progrès économique uu Territoire en rég
lant l'utilisation des ressources naturelles (pèche, agricultu
re, commerce et industrie e t c . ) , protéger les habitants de la • . 
perte de leurs terres, améliorer leurs moyens de transport; 

- favoriser le progrès social aes htbitants en améliorant 
l'instruction et les services sanitaires, en interdisant l'escla
vage et le travail forcé obligatoire et en réprimant le trafic 

"des stupéfiants etc.; 

- donner un développement particulier à l'action cultu
relles par le moyen de l'instruction publique élémentaire, sec n-
daire et professionnelle et en accordant à de jeunes étudiants 
qui en remplissent les conditions,, les possibilités d'acquérir 
une culture universitaire. 

0 

0 C 

4) En un mot, la structure de la Convention et cl c la Déclaration des 
principes constitutionnels qui y est. j o i n t e consacrent et dévelop
pent les principes généraux établis au chapitre XII de la Charte 
des Nations Unies d'une manière rigoureusement adhérente au con
cept énoncé a l'article 76, -notamment: 

CA 133 
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a) au p r e m i e r plan est placée l a finalité essentielle 
de 1'administration fiduciaire, c'est à dire le développe
ment politique, économique 'et culturel des populations 
autochthones, 

b) l'activité que l'autorité administratrice exercera 
dans ce sens ne aevra donner lieu à aucune position discrimi
natoire en faveur de- 1' Puissance administratrice ô. l'égard'* 
des autres pays membres de l'Organisation des Nations Unies 
§.t< de leurBvreèsorii.ssants.itsôus réserve^ de réciprocité) de 
traitement: article 17) 

•0 

0 _ 0 

5) Quant aux orgues par lesquels l'administration fiduciaire 
exerce ses pouvoirs, la Convention établit que l'autorité 
administratrice -rurà, dans le Territoire, les pleins pouvoirs 
administratifs, législatifs et juridictionnels dais les 
l i m i t e s fixées par la C o n v e n t i o n et par le Statut de l'C.N.O. 

Toutefois, l'administrateur devra nommer un Conseil ' 
territorial composé d • habitants du lieu; ce conseil devra 
être consulté dans toutes 1-.-S Questions. qui ne se rac portent-
pas à !.. Défense et aux -xl" faire s étrangères. 

Le pouvoir législatif sera exerôé p..r 1'administra-
t eur, après ce suit,.tien du C'cnsexl territori .1, j us eu ' à c è 
q u ' u n e assemblée législative a i t è,te Llue ( artic le 4 D.r.C.) 

D'autre part, l'autorité- administratrice sera assistée 
d'un Conseil censuit t i f composé de représor tants de l a 
Colombie, de l'Egypte e t des. Philippines. Dans des cas ex
ceptionnels, l'administrateur pourra pronulguer des icte3 
législatifs sans entendre le Conseil territorial, m a i s ap_rè 
avoir, consulte le Cçnsail consultatif. 

0 

0 . 0 " 

6) Telle est la structure générale'du mand -t fiduciaire conféré 
à l'Italie; nous pouvons nous dispenser d'entrer dans les 
dé t..ils de C e l u i - C i . 

Arrivée à ce point de notre exposé, il nous faut 
rappeler la disposition de l'article- 24 de la Convention^ 
article dont la teneur est la suivante.: "La Convention ces-
. . r a de déployer S e S effets à 1 'expiration d'une période de 
1C .ra- ••• c.. . .et. r le la d .t.. a 1 ' r.pj: reb ation de la'Convention 

Oh. 1 33 
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fiouciaire par l'Assemblée généralesur quoi le Territoire de
viendra un Etat indé-pencant et souverain". 

Ce texte est conforme à'la résolution de l'Assemblée 
de l'O.N.U. que nous avons déjà rappelée (250e séance pléniero, 
du 21 Novembre 1949), résolution qui recommande précisément que 
le Territoire eu. la Somalie devienne un Etat indépendant -.t souve
rain Net que cette indépendance devienne effective 1C ans après 
la daxe de l'approbation de la Convention d'administration fi
duciaire par l'Assemblée générale de l'O.N.U. 

Du fait que la dite Assemblée générale a ratifié. l'Ac
cord le 2 Décembre 1950, la,date à laquelle l'administration f i 
duciaire italienne cessera"1. 2 Décembre 1960, >. t c'est à c. 
de t.-là oue le Territoire somalien devra dcv.i.ir, aux termes d 
l a Convention, un Etat souverain -

0 

0 0 

7) Il se pose le problème de la portée de l'article 21 de l a Con
vention; celui-ci est formulé de la manière suivante: 
"Rien de ce o,ui e s t contenu dans la présente Convention n e pourra' 
limiter le droit de .l'Autorité administrative ou...du Cons.eil.de 
l'administration fiduciaire'de proposer'/ rt reimport* ^ a IL... 
ultérieure, l a modification ou i a m e n d e m e n t de la présente Con-
V e n t i o n dons l'intérêt du Territoire ou pour toute autre raison 
qui ne soit pas en contradiction avec les objectifs fondamentaux 
du régime d'administration fiduciaire internationale. Les dispo
sitions de la p r é s e n t e Convention ne pourront ê t r e modifiées ou 
amendées que sur la base des dispositions contenues e.ans 1< i ar
ticles 70 et 85 du Statut"des Nations Unies". 

Encore que l ' a r t i c l e 21 précède l'article 24 qui f i x e 

la cessation de l a Convention à l'expiration de la p é r i o d e ae 10 
ans, il ne saur, it y avoir aucun doute sur le fait q u l'article 
21, dans sa teneur péremptoiro ("Rien de ce q u i e s t j.n" nu n-ns 
la présente Convention ne pourra limier le a r o i t couvr« 
e paiement 1 ' eventualis o d'un changement de dure oa ]•. Convention. 

Cela est d'auimt plus vrçi q u e .l'artici-. 76 d u cha
pitre XII de la Charte des Mations Unies, é t a b l i t d e s b u t s d é -

t rminés qui doivent être atteints, p a r le r' ï ... de le t u t e l l e , 

'-ans l'a nation confiée, à la-tutelle; c' ..:-1 p i u r i u o i , d a n s l'in
térêt même du Territoire^ la p é r i : >' d e !'•' air- t r a t i o n ficiuci-
air. no peut p a s ne pas être missen r e p p e r t av<. c l 1 o'ra*.r.tion a-.-

C e s buts. 

CA 133 
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Il faut naturellement ajouter que parmi les modifica
tions de la Convention, notamment pour le cas où aa validité 
serait prorogée, on peut également prévoir le changement 
d'un m <: i lvu-a-a>s des partecipants à la Convention, c'est 
à dire la désignation d'une autre Puissance administratrice 
( nous reviendrons d'ailleurs sur ce point au § 9 ) . 

0 • -
0 0 

Nous avens commencé par exposer au paragraphe précédent 
les aspects du droit pur; cependant, l'auteur de la présente 
note estime indiqué de.donner sans tarder les précisions sui-
vantes : 

a) Les premières années de l'administration italienne 
ont donné des résultats satisfaisants au regard des "buts 
fixés par l'G.N.U. ; celle-ci a donné son approbation aux 
rapports présentés en 1950 et en 1951 . 

" A plusieurs reprises, l'Italie a confirmé son intention 
de mener à chef l'exécution de son mandat .jusqu'à la date 
prescrite et de présenter, dix-huit mois avant cette date 
(article 25 de la Convention),le plan "relatif au transfert' 
des pouvoirs à un gouvernement indépendant du Territoire. 
En tcut état de cause, l'Italie (et cela a également été 
anirme solennellement et à plusieurs reprises par les au
torités italiennes compétentes) remplira son mandat en 
observant rigoureusement les obligations que celui-ci im
plique, de telle sorte que, dans les limites de ses pouvoirs 
de ses possibilités et de ses responsabilités de Puissance 
administratrice, les buts de la tutelle qui lui a été ccn r 

fiée puissent être' pleinement atteints selon les modalités 
et dans les délais prévus par la Conventipn. 

b) 3' il devait arriver - nous envisageons cela à 
titre d'hypothèse- - que les Nations Unies considèrent op
portun et utile de proroger le régime de tutelle (dans l'in
térêt du Territoire et pour mieux atteindre des objectifs 
fondamentaux du Traité de tutelle (article 21), il est 
bien certain que même dans ce cas -là aucune modification 
de la Convention entre les Nations Unies et la Puissance 
administratrice ne courrait être opérée sans examen des 
aspirations de la population soma-lienne ; celle-ci sera 
certainement mise en état, à la fin de la période de dix 
ans et par l'oeuvre de 1'administration fiduciaire, d'ex
primer librement ses aspirations(article 77 de la Charte 
des Nations Unies). 
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9) Quant e.ux rapports ontre 'i-. Saialie et . - Ce. .un. x ,ê 
européenne, une première hypothèse peut être •-nvisagec : 
L'on pourrait prévoir au sens' de l'article 21 de la Con
vention que 1 'Asserb.-ée générale de:- Rations Unie a {arti
cle 79 et 85 de la Charte de i'O.N.Ù.), puisse approuver 
la modification au traité <_n co ce: i que la. Conmuaauté po
litique européenne er- substituerait à l'actuelle, Puissance 
administratrice, au cas où cet *c• Ccr.mun-. te . 'ai ère., et 
prendrait figure de r rrc '"q.J" ;id_i aej __d::_ à_:'; :ionr. 

Pour effectuer cette modification, - 1 f- adralt' natu
rellement s'assurer 1 1 assentiment do 1 ' : -tueP :.e Puissance 
administratrice, si la mol ificetior en c lest:'. :n en it s « _ 
faire ...u cours de la péri, de de dix ans :-res' vite par .'.e 
traité. Bien entendu, e,zalemen- dans ce cas, il faudrait 
consulter l'opinion de la population selon les formes que 

.le stade de l'évolution politique du'Territoire permettra 
d'adopter. 

C 
0 0 

10) Toutefois, le- problème qui présente 1:a.:';ér\. I io 
plus grand en ce qui concerne A~3 relations r.ternationnalos 
futures du Territoire est celui de 1 a situation politico-ju
ridique qui sera, créée •• o; -, à 1:o>:p:ration z la période 
de dix ans, le Territoire dtvient un Etat, inlépendant. 

Formulée en d'autres mets, lu qi.oetior: est .la suivante: 
quels sont les liens d'ordre politique .• juridique ou moral 
qui demeureront entre l'état anciennement sous tutelle, mais 
devenu indépendant et souverain, a'; 1 ' )_reri' a.s°I ion u la 
communauté de nations qui a : vistx".ué et ar lie'.'' vp c l'in
terposition, d ; ane Puissance) ce régime de tu*elle, duquel 
les nouveaux Etats ont t.lrb c-ur indépendance et leur sou
veraineté? 

Qu'il nous soit permis de rappeler ici l'esprit et les 
intentions qui ont inspire la création iû régime :1e tutelle. 
Il ne fait aucun doute oue par l'instaurât .an ; rét ime le 
tutelle l'on a voulu at n r avant T : p o h ..-: i •. r'p-'tiiicn 
de certaines graves errera:- du' • e _ ..ai; également 
voulu créer les c m a i p u d7?.- ,rt_ -pu 7_d_-_ '._ .lv. Je tT.ements 
ultérieur ^ des rapports entre ne tic a rl^s civilisées 
et les Territoires et les peuples ou. S e . u e n t aujourd'hui 
encore à un stade plus reculé do lwur développement. 

a) Tout d'abord - et cette.remarque veut paraître 
pléonastique - les Nations Unies ont voulu,'lorsque elles 
ont institué la tutelle.placer le po 11? .: du ùdvolorper.sut 
des Territoires moins' évolués -' et celui de l'utilisation 
de leurs ressources sur un plan entièrement différent de CA 133 
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celui qui prévalait pendant le siècle dernier, voir même , 
opposé à celui-ci. 

Par la tutelle appliquée aux fins de \'indépendance. 
l'on a voulu exclure toute politique d'assujettissement des 
peuples et des Territoires moins développes. 

La politique de l'assujettissement a été très clairement 
résumée dans un passage de l'Encyclopédie: "Les colonies sont 
faites par la Métropole et pour la Métropole." 

Or, cette politique est battue en brèche depuis près 
d'un siècle ; et au XXe siècle, elle a été répudiée par 
toutes les grandes Puissances intéressés aux Territoires 
d'Outre-Mer. 

b) kais on peut aussi fort bien considérer que les 
principes dont.s'inspire le régime de la tutelle sont également 
en op'position à toute politique d'assimilation, c'est à dire 
à toute politique qui tend à transférer dp.ns les Territoires 
d'Outre-Mer des systèmes administratifs, des principes légi- • 
slatifs ou un patrimoine culturel étrangers à ces pays, transfert 
(parfois, il s'agit même d'une imposition) que l'on voudrait 
justifier du fait que ces systèmes ou principes et ce patrimoine 
culturel^revêtent un caractère de supériorité en tant qu'ils 
ont été élaborés au cours des siècles et résument .les expérien
ces faites par des peuples de haute civilisation; et c'est 
pourquoi on s'imagine qu'ils sont applicables également dans 
les zones moins développées au profit de ces Territoires et 
de ces peuples. 

Or, il est clair que, bien au contraire,, le chapitre XII 
de la Charte des Nations Unies et la Convention relative à 
la Somalie (laquelle constitue 1'arplicaticn et par conséquent 
l'interprétation authentique de ce chapitre do la Charte) 
sanctionnent le respect du patrimoine culturel des six pays 
sous tutelle et entendent assurer (sous réserve l'observation 
des principes universels contenus dans la Déclaration des 
Droits de l'homme) la conservâtion.et le développement de la 
tradition législative, aelministrative et sociale des nays 
sous tutelle. 

C'est dans cette directive, qui exclut tout attentat à 
la physionomie historique les peuples sous tutelle, que réside 
essentiellement l'impulsion la plus efficace qui doit mener 
ces peuples vers un régime original et durable d'auto-gouver
nement. . -

c) Ayant rappelé ainsi ce que l'on a voulu éviter par 
cette nouvelle institution, il faut dire aussi 1'inovation 
que l'on a voulu faire en ajpliquant cette nouvelle conception 
dans les rapports à venir avec les peuples en question. 
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Par un régime de tutelle - e condition, î i c u =n'cen-
du, que l'instrument soit correcte^ent utilisé - le. Couuiu-
naute des Nations a voulu a^oeicr sur.lu scène a. i'ni-
stoire, en tant q u ' é t a t s indépendantscas peuples qu' ei_c 
considere i±és ¿'une Ji^nière sta-io 1 i a oo:mii.^uté e>er 
un certain nombre de normes com-unes et g' eri^g^e... .nes ao-
raux et de droit m e e-rne,t ion al. 

Il s'ensuit qae l'indépendance que les peuples au
jourd'hui soumis à la tutelle ont le droit-de recicjicr aès 
qu' ils seront devenus majeurs ( indépendance pour l'acqui
sition de -laquelle les nations aaministr-citrices sont te
nues de prêter leur assistance désintéressée), n'est évi
demment pc.s telle que ces peuples puissent automutique-
ment, à la tin du régime ae tutelle, proclamer de plein 
droit qu'ils se se- c.rent de cette Communauté dont ils 
ont tire leur origine, de cotte Communauté uone ils ont 
reçu la forte impulsion qui a déterminé leur évolution 
politique et économique, oe cette Gómmunuuté qui leur a 
confère la souveraineté 'et l'indépendance. £*n a'autres ter
mes, les peuples anciennement sous tut cil n.t droit a L_. 
pleine indépendance p j rapport à la xuiss.n:ce ...e..i..l ..tr a-, 
t ri ce, c ep o m ont, ils ;n e-ouvent -.s lu^'ci-'. .... .-,n~ s., dé
clarer liberes des principes icna o.-e.. : • : i i e ,±s¿ e--t 
la Commune.eOe des .1 on ~. ,..1...., a a . i à y c O coasser es de..s 
cette Charte des rations Uni ¿s oui r.:... re ». > d toi^ro 
l'institution de la tutelle, le e._,.rte oa :' . n e . e n : .. '. e.: 
d TDutre-e.er. 

+ + 

i) Cela s i g n i f i e que le principe A E 1 ' in.dép-;.v..^nCe des p e u 
ples doit OtTO e u l p é r e e t C 0 X U C i o é e.U .MCPe.i î . linpiee de 
1' interdépendunc. . 

jit en effet, l'article 7/ de i - . ^Aar te d e s a c 
tions Jnies fixe au no.ubr-3 ces Dut s e s s ènti e l s ' d u r é u Lté 
de tutelle également le s u i v a n t : ; < de v- jo . . , ,-r x .. se:.. i...en: 
de l'interdépendance des ̂  j p l , s a ... i . , e ; : . , dueio l â Cn a r 
T E des Nations, ce concep; de . ' a : ... : . r „ i . ^ . ; C i ues p e u p l e s 
revient constauLuont. Ôuns i n a é a : o u n à... la C„ .001 .• , où 
les nations .se disent r é s o l u s 1 f a v o r i s e r i . n o i r e s s o 
cial E i à instaurer d e .ueilieui-e-s confieio e de e-t 

W C C / ( P ) 1 2 
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une plus grande liberté, elles* déclarent vouloir recourir à 
des institutions internationales pour favoriser le progrès 
social et économique de tous les peuples. Et au premier cha-
pitre, alors qu'elle.- déclarent vouloir réaliser la coopéra
tion internationale en résolvant les problèmes internationaux 
d'_ordre économique, social, intellectuels et humanitaire, ces 
mêmes nations disenp^qu' elles veulent être "un centre ou s'har
monisent les efforts aes Nations vers ces fins communes". 

Très justement, ainsi que nous!'avons'déjà relevé, 
ladonvention relative a laoomalie propose comme idéal à at
teindre dans 1 * administration du Territoire la Déclaretion 
universelle des Droit de l'homme qui, à son tour, 3'est ins
pirée du concept de la coopération internationale, c'est-a-
dire de l'institution a 1un système qui permette de faire ré
gner sur le plan international et sur le clan social un_ ordre-
tel oue les droite'et les libertes énoncées dens cette Décla-
ration. L'article 22 répète av.c insistance eue toute per
sonne peutpretendre a la•satisfaction de n.s besoins économi
ques, sociaux et culturels, satisfaction indispensable eu cTe^ 
velcppement de sa personnalité,"arace-a l'effort national et 
a l'a coopération internationale", coarte tenu ae l'organisa
tion et des ressources de chaque e-ays. 

On peut donc^bien dire que la Charte des Nations Unies 
est véritablement axée sur le concept de 1'interdépendance 
des peuples, autrement dit sur l'idée des droits et des de
voirs reciproques des Etats: l'exercice des uns et l'exécution 
des autres sont conçus en fonction ae la .prospérité de tous. 

Il xs'ensuit que, si un Etat anciennement sous tutelle 
en venait a adopter, après avoir atteint l'indépendance, par 
exemple une politique déraisonnable de la "por+e fermée", 
s'il refusait de collaborer a la solution de certains problè
mes économiques fondamentaux•et d'intérêt général, s'il devai a 
adopter une politique égoïste instaurant le monopole de .jo e r_-
taines matières -premières, s'il créait de:» discriminations 
contre les Etats ce la Communauté et leurs citoyens, ou encore 
s'il devait adopter une politique intérieure incompatible avec 
les droits de l'homme, ce pays pourrait créer un état de fai• 
susceptible de donner lieu- (ou de ne pas donner lieu; nous 
n'avons pas l'intention d'examiner la question ici) á aes me
sures -de la port des Nations Unies; il est en tous cas certain 
que cette situation ne serait pas i.enferme au droit, qu'elle 

rait même contraire au spste'me juriûique qui reait la Com-
muna Ate internationale qui a donne l'existence à cet Etat. 
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..Certaines conclusions découlent ae ce qui vient d'être dit 
au paragraphe précédent. A l'expiration de la période de-
tutelle, le Territoire somalien, comme tout autre territoire 
qui se trouve cane les mêmes conditions, ne sera aucunement 
tenu^d1 adhérer à une Communauté de caractère supranational, 
ni^meme à une communauté impliquant des obligations particu
lières d'ordre constitutionnel. Il suffira que le nouvel Etat 
observe les principes fondamentaux sur lesquels repose la 
Communauté des Nations Unies, et ce aussi rigoureusement et 
aussi effectivement que cela est demande, a .juste titre, a 
la^Nation a laquelle l'administration de la tutelle est con
fié e au.j ourd ' nui. 

% Il faut relever que aans le cas de la Somalie (par e-
xemple a l'article 14-de la Convention, qui parle de certains 
droits civils ) certaines discriminations- en faveur des autoch-
thones et au détriment des citoyens des autres pays ont ete 
établies. Ces dispositions sont tout à fait compréhensibles, 
et seront loyalement respectées pendant le régime de tutelle 
dans le but primordial de prot-'f or le Territoire contre d'é
ventuelles mainmises de la Puissance administratrice sur son 
patrimoine économique. 

Mais une fois que la tutelle sera terminée, une fois 
que le Territoire sera érigé en Etat souverain, ces discrimi
nations contre les pays de la Communauté do i'O.N.U. ne pa
raîtraient pas justifiées; au contraire, il faudra que le 
nouvel Etat applique,, conformément aux principes des Nations 
Unies et selon les -normes générales du droit international, 
le principe de la parité d*:-- traitaient en tout ce ,iui con
cerne les droits civils, tant pour les étrangers que pour les 
citoyens de l'Etat, bien entendu sous réserve d'une pleine et 
effective réciprocité fondée sur T'éaalit^ de droits de tous 
les Etats, y compris ceux qui viennent a 1être crées. 

Il se pourrait toutefois que, vu sa structure économique par
ticulière et en raison ae- ses propres besoins de défense, le 
Territoire somalien choisisse spontanément une autre voie, 
c'est-à-aire d'adhérer a une Communauté de dations et de nou
er avec celle-ci des l i e n s nouveaux et P l u s étroits que ceux 
de la Charte des Nations Unies. 

Deux hypothèses peuvent être envisagées aans ce cas: 

a) il pourrait advenir (et c'est ce que .tout le mon
de souhaite) qu'à la fin du mandat, il existe une Communauté 
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de Nations plus vaste que l'actuelle Communauté des Six : 
il suffirait que l'Empire britannique accepte de donner son 
adhésion à une-forme même très largement confédérale. La Com
munauté européenne continentale que nous sommes en train de 
construire ferait évidemment partie, comme su.jet de dreit 
international, d'une Communauté de cette sorte. Dans ce cas, 
les territoires ?ous tutelle, au nombre desquels se trouve 
la Somalie, pourraient préférer, une f'oisxqu'il auront obte
nu l'indépendance, d'adhérer directement a la communauté plus 
large, plutôt qu'a la communauté restreinte. 

b) Au contraire, xil pourrait advenir que le terri
toire somalien exprime, des ou'il pourra le faire, le désir 
de se joindre à la Communauté européenne des Six; cela lui 
permettrait de maintenir sous une forme nouvelle quelques-uns 
de ses liens traditionnels (sur la base de l'égalité et de 
•la réciprocité) avec la Nation administratrice à l'oeuvre 
de laquelle il doit son développement et son indépendance. 

Dans ces deux hypothèses, il serait avant tout nér . 
cessaire d obtenir le consentement de la Communauté à l'ad
mission du nouveau membre, admission dont les conditions, 
les termes, les droits et les devoirs réciproques dans les 
différents domaines, y compris celui de la défense, devrai
ent être fixés en conséquence. 

Il se pose encore une autre question, a savoir le 
problème de la représentation de/1'Etat somalien dans les cr-
gsnes représentatifs de l'une ou ae 1'autre des Communautes 
ou de toutes les deux. Il s'agira d'examiner comment les 
représentants devront être nommés, de quels organes ils de
vront faire partie, quels en a-ront les modalités et quelles 
seront les éventuelles normes de pondération Servant de base 
à cette représentation, etc. Tous ces problèmes dépassent 
le cadre du cas a- la Somalie; et ils sortent également du 
cercle des compétences de notre Sous-Commission pour rentrer 
dans celui du^problème général concernant' la nature, la struc
ture, la compétence-matérielle.et territoriale de la Commu
nauté dont nous sommes en train de jeter les bases aussi bien 
que de la Communauté plus large dont nous souhaitons la venue. 

+ 

+ + 
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Il est un principe auquel nous devons demeurer ferme
ment attaches en ce qui concerne les territoires qui sont 
aujourd'hui encore sous mandat: la vieille et regrettable for
mule "Les colonies sont faites par la métropole et pour la 
métropole" devra être remplacée par une-autre : Les nouveaux 
Etats d 1 Outre-Mer qui ont acquis leur indépendance moyennant 
le régime de tutelle ont été faits par la Communauté des Na
tions . laquelle a le droit d'attendre qu ils se développent, 
sur un pied de pleine ^alité, dans la Communauté et ou'ils 
travaillent avec elle pour la prospérité commune, en toute 
fidélité aux principes de solidarité et de coopération dent 
ils ont tiré leur origine. 


